
              
 
     

Depuis deux ans environ 30% du Code Général des Impôts a été modifié. Les réformes se 

suivent et annulent les précédentes. 

Les crises se succèdent et l’environnement économique et financier est de plus en plus 

complexe. 

Face à cette situation, les professionnels du conseil patrimonial sont en mesure d’intervenir 

dans les domaines suivants : 

 Analyse du patrimoine existant, 

 Etude de votre fiscalité Impôts  

 Ecoute de vos attentes, 

 Proposition de rééquilibrage du patrimoine, 

 Amélioration de sa rentabilité, 

 Optimisation de votre fiscalité,  

 Préparation de votre retraite, 

 Mise en place des solutions, 

 Suivi. 

 Recherche immobilière, 

 Assurance-vie, 

 Déclarations d’Impôts, 

 Veille fiscale, 

 Veille économique. 

 

 

 

GPSI FRANCE est en mesure de vous mettre en relation tout à fait confidentiellement avec 

des professionnels compétents, indépendants des réseaux de commercialisation de produits 

financiers ou immobiliers et dont elle connait la probité et l’objectivité. 

 

 

 

 
 

SAS - COURTAGE GROUPE PLANETE SERVICES INTERNATIONAL FRANCE  

Société par actions simplifiée au capital de 4000 € 

RCS de Toulouse 882 953 953 N° TVA intercommunautaire : FR 33 88 29 53 953Code NAF 66 19B 

10, place de la Catalogne – 31700 BLAGNAC-Cedex 

Tél : 09 73 28 74 62- Fax : 09 85 56 23 83- Courriel contact@gpsi-france..com - Site : www.gpsi-france.com 

Reçoit uniquement sur rendez-vous 
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